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Délibération n° 2023-1835

Commission pour avis : développement économique, numérique, insertion et emploi

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Programme métropolitain d'insertion pour l'emploi (PMI'e) 2022-2026 - Mise en œuvre des programmes
d'actions territoriaux

Service : Délégation Développement responsable - Direction Insertion et emploi

Rapporteur :  Madame Séverine Hémain

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 8 septembre 2023

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, M. Bagnon, M.
Barge, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, M. Blanchard, M. Blein,
Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, Mme Bramet-Reynaud, Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M.
Buffet, Mme Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme Cardona, Mme Carrier, Mme Chadier, M.
Chambon, M. Chihi, M. Cochet, Mme Coin, Mme Collin, M. Corazzol, Mme Crédoz, Mme Creuze, Mme Croizier, M. Dalby, M.
Da Passano, M. David, M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Diop, M. Doganel, M. Doucet, Mme Dubois Bertrand, Mme
Dubot, Mme Dupuy, Mme Duvivier Dromain, Mme El Faloussi, Mme Etienne, Mme Fontaine, Mme Fontanges, Mme Fournillon,
Mme Fréty, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, Mme Georgel, M. Girard, Mme Giromagny, M. Godinot, M.
Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Guerin, M. Haon, Mme Hémain, Mme Jannot, Mme
Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme Lecerf, M. Le Faou, M. Legendre, M. Longueval, M.
Lungenstrass, M. Maire, M. Marguin, M. Millet, M. Mône, M. Monot, Mme Moreira, M. Novak, Mme Panassier, M. Payre, M.
Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perriet-Roux, Mme Perrin-Gilbert, Mme Petiot, M. Petit, Mme Picard, Mme Picot, M. Pillon,
Mme Popoff, M. Portier, Mme Pouzergue, Mme Prost, M. Quiniou, M. Rantonnet, M. Ray, Mme Reveyrand, Mme Roch, M.
Rudigoz, Mme Runel, Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme Sechaud, M. Seguin, M. Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï,
M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat, Mme Vessiller, M. Vieira, M. Vincendet, M. Vincent,
Mme Vullien, M. Vullierme, Mme Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M. Charmot (pouvoir à Mme Sarselli), M. Cohen (pouvoir à M. Quiniou), M. Collomb (pouvoir à M. Pelaez),
Mme Corsale (pouvoir à M. Gascon), Mme Crespy (pouvoir à M. Petit), M. Devinaz (pouvoir à Mme Reveyrand), Mme Edery
(pouvoir à Mme Sechaud), M. Geourjon (pouvoir à Mme Sibeud), M. Marion (pouvoir à Mme Popoff), Mme Nachury (pouvoir à
M. Lassagne).
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Conseil du 25 septembre 2023

Délibération n° 2023-1835

Commission pour avis : développement économique, numérique, insertion et emploi

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Programme métropolitain d'insertion pour l'emploi (PMI'e) 2022-2026 - Mise en œuvre des programmes
d'actions territoriaux

Service : Délégation Développement responsable - Direction Insertion et emploi

Le Conseil,

Vu le rapport du 6 septembre 2023, exposant ce qui suit : 

I - Contexte

Le PMI’e 2022-2026, approuvé par délibération du Conseil n° 2022-0918 du 24 janvier 2022, prévoit le
développement de l’action de la Métropole de Lyon autour de 5 axes stratégiques thématiques :

- lutter contre l’exclusion sociale et améliorer l’accès aux droits,
- garantir des parcours d’insertion individualisés sans rupture,
- favoriser l’insertion des jeunes en précarité,
- accompagner l’engagement des entreprises et des salariés en faveur de l’insertion,
- soutenir le développement des entreprises à vocation d’insertion.

Par ailleurs,  2 modes de faire transversaux complètent ces axes stratégiques sur les modalités et la
méthodologie de travail qui devront accompagner la mise en œuvre de ce nouveau PMI’e :

- renforcer la participation des personnes concernées pour développer leur pouvoir d’agir,
- améliorer la collaboration entre acteurs pour simplifier l’accès au service public de l’insertion et de l’emploi.

Les orientations du PMI’e 2022-2026 sont déclinées au niveau territorial dans des programmes d’actions
territoriaux construits par les Comités territoriaux insertion emploi (CTI’e). 

Pour mettre en œuvre ces programmes territorialisés et expérimenter de nouvelles actions adaptées aux
spécificités des territoires, le PMI’e 2022-2026 prévoit l’affectation de financements supplémentaires, à l’échelle
des Conférences  territoriales des Maires (CTM).  Le principe retenu est  celui  d’une enveloppe d’un montant
maximum de 50 000 € par territoire, à affecter sur des projets qui répondent aux enjeux exprimés au sein des
programmes d'actions territoriaux et qui présentent un caractère nouveau ou innovant pour et sur le territoire. 

Les  projets  déposés  ont  été  sélectionnés  au  sein  des  CTI’e qui  se  sont  réunis  au  cours  du
1er semestre 2023 à cet effet. 

Ainsi, il est proposé au Conseil de retenir les projets présentés ci-après, ainsi que les propositions de
financement à attribuer aux différents porteurs de projets.
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II - CTI’e Lyon 

1° -  Insertion  par  le  sport  /  Association  lyonnaise  pour  l'insertion  économique  et  sociale
(ALLIES) - Culture pour tous : 9 500 € 

Le pôle Culture pour tous de l’ALLIES propose de sensibiliser les personnes en parcours d’insertion
et/ou en situation de pauvreté à la pratique sportive. 

Pour  cela,  l’association  structurera  un  réseau  de  partenaires  sportifs  (mobilisation  de  8 structures
sportives). En parallèle, 500 places pour des manifestations sportives sur la saison 2023-2024 seront proposées
gratuitement  via la billetterie solidaire. Enfin, Culture pour tous propose de l’ingénierie de parcours autour de
l’insertion par le sport à l’attention des référents de parcours afin que la pratique sportive soit incluse au sein du
parcours  d’insertion  de  30 personnes :  le  référent  de  parcours  accompagnera  les  personnes  lors  de  visites
d’équipements sportifs, lors de découvertes des métiers liés au sport et/ou aux fonctions supports et lors d’un
match de sport.

L’objectif est de mieux préparer les candidats au retour à l’emploi grâce à une bonne condition physique
et mentale (gestion du stress, mobilité, santé physique et psychique, acceptation du corps, travail autour de la
posture, etc.). 

Le projet est d’un montant total de 13 575 €.  La  Ville de Lyon cofinance une partie du projet  pour un
montant de 4 075 €. Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 9 500 €, soit 70 % du budget du projet.

2° - Retour en forme vers l’emploi / Association Habitat et humanisme Rhône : 4 800 € 

L'association Habitat et humanisme Rhône propose de mettre en place une action de remobilisation par
le sport, en lien avec l’entreprise à mission Envisport. Cette action, à destination des personnes en insertion
professionnelle que l’association accompagne, comprend  16 ateliers sportifs.  Dans un 1er temps, il s’agira de
découvrir et pratiquer des activités physiques atypiques (exemples : fitboxing, yoga du rire, pétanque, etc.). Des
séances de sport avec des salariés d’entreprises adhérentes à Envisport seront également organisées.  Puis,
dans un 2nd temps, les publics en insertion participeront à 2 challenges sportifs. 92 participations à des activités
sont visées, soit 30 à 60 bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA).

L’objectif est de remobiliser le public en recherche d’emploi, en favorisant leur confiance en soi et en
cultivant leur esprit d’équipe. Outre le partage d’un moment convivial, les bénéficiaires de l’action rencontreront
également des recruteurs et des personnes en emploi avec lesquels ils pourront échanger de manière informelle. 

Le projet  est d’un montant total  de 6 857 €.  L'association  Habitat  et  humanisme Rhône finance une
partie du projet, sur ses fonds propres (2 057 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 4 800 €, soit
70 % du budget du projet.

3° - Accompagnement des publics seniors / régie de quartier 124.Services : 4 000 €

La  régie  de  quartier  124.Services  propose  d’accompagner  le  public  senior en  lui apportant  de
l’information orientée sur les retraites et  la  gestion des carrières. Pour  ce faire,  il  est  prévu de solliciter les
organismes publics  concernés  en vue de fournir  ces éléments  sous forme de documents  ou de liens  web,
facilitant les démarches administratives. L’objectif est d’apporter aux salariés seniors l’information sur le nombre
de trimestres réalisés, le nombre de trimestres restant et, éventuellement, proposer des orientations vers des
ressources disponibles sur le territoire.

Le projet est d’un montant total de 6 000 €. La régie de quartier 124.Services finance une partie du projet
sur ses fonds propres (2 000 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 4 000 €, soit 67 % du budget du
projet.

4° - Accompagner par la marche autrement / Association nationale d'éducation permanente pour
adultes (ANEPA) Tremplin : 5 000 € 

L'ANEPA Tremplin propose une action d’accompagnement par la marche, à destination des conseillers
en insertion professionnelle  et  des allocataires des  minima sociaux qu’ils  accompagnent  (prioritairement des
femmes de 25 à 60 ans, allocataires du RSA en parcours d’insertion socio-professionnel). Chaque semaine, une
animatrice sportive organisera une séance de marche de 2h30 avec 10 à 12 personnes dans les parcs et voies
vertes de la Métropole, pour une trentaine de séances sur la période.

L’objectif  est, non  seulement, de  permettre  aux  personnes  en  précarité  de  pratiquer  une  activité
physique régulière mais aussi, et surtout, de modifier la relation d’accompagnement en associant référents et
bénéficiaires dans une même action. Le partage d’une expérience commune permettra de faire ensemble et
facilitera la mobilisation de la personne sur son parcours d’insertion. 
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Le projet est d’un montant total de 8 000 €. L'ANEPA Tremplin finance une partie du projet, sur ses fonds
propres (3 000 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 5 000 €, soit 62,5 % du budget du projet.

5° - Toutes en selles pour l’insertion /  Centre d'information sur les  droits des  femmes et des
familles Rhône Arc Alpin (CIDFF RAA) : 14 500 € 

Le  CIDFF RAA propose une action d’insertion par le vélo, à destination de femmes  (minimum 50 %
d’allocataires du RSA) ayant été victimes de violences sexistes et sexuelles et qui ont des freins au retour à
l’emploi. 2 sessions de 6 journées seront organisées afin de pouvoir accueillir 16 femmes au total. Les séances
seront encadrées par un moniteur cycliste français formé au sport adapté, 2 salariés du CIDFF et un membre de
l’association Fifty Fifty. Les 2 sessions se clôtureront par la participation à un évènement local ou régional en lien
avec des professionnels du vélo. 

L’objectif  de cette action est  de développer le pouvoir  d’agir  des femmes en reconstruction, tout en
permettant un retour plus rapide vers la formation, l’emploi ou l’entrepreneuriat. 

Il est à noter que cette action a déjà été expérimentée en 2022 et en partie co-financée par la direction
des sports. Elle avait regroupé 7 femmes et leur a permis d’accélérer leur parcours d’insertion, de reprendre
confiance en elles et d’utiliser plus régulièrement le vélo pour se déplacer. 

Le projet est d’un montant total de 54 000 €. L’État, au travers de la  délégation départementale aux
droits des femmes et à l'égalité, finance une partie du projet (4 500 €). Le mécénat permet également de financer
le  projet  à  hauteur  de  20 000 €.  Enfin,  le  CIDFF RAA valorise l’accompagnement  emploi  à  15 000 €.  Il  est
proposé de soutenir ce projet à hauteur de 14 500 €, soit 27 % du budget du projet.

6° - REBOOST La transition c’est possible / Institut de formation Rhône-Alpes (IFRA) : 8 700 € 

L’IFRA propose de mettre en place une formation-action, en faisant co-construire un évènement par des
actifs  seniors en recherche d’emploi. Durant  3 mois,  12 seniors, dont  8 bénéficiaires du RSA, organiseront un
évènement à destination d’entreprises engagées dans une démarche de développement durable, afin de mettre
en  lumière  leur  activité  et  faire  découvrir  de  nouveaux  métiers  porteurs.  Divers  intervenants  de  l’IFRA
accompagneront les publics dans l’organisation de cet évènement et différents outils numériques seront mis à
disposition. 

L’objectif est, non seulement, de favoriser les échanges et les rencontres entre les entreprises et ces
publics  en  insertion  mais, également, de  redonner  du  pouvoir  d’agir  aux  seniors éloignés  de  l’emploi.
L’organisation de temps de travail collectif permettra aux personnes de travailler en mode projet.

Le projet est d’un montant total de 12 350 €. Une partie du projet est pris en charge en autofinancement
(3 650 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 8 700 €, soit 70 % du budget du projet.

7° - Explorer  ses  motivations,  valeurs  et  talents :  réouvrir  un  horizon  professionnel
épanouissant / Image attitude : 3 500 €

Image attitude propose un accompagnement des  seniors dans une démarche de réflexion autour des
valeurs personnelles, des motivations primaires et de leur parcours afin de favoriser une reprise de confiance et
une mise en action des personnes. Une réflexion sur les forces et les freins peut permettre de faire avancer les
personnes  vers  une  meilleure  orientation  professionnelle  grâce  à  des  ateliers  utilisant  une  approche
neurocognitive et comportementale.

Le projet  est  d’un montant total  de 4 550 €.  Une partie du projet  est  prise en charge  sur les fonds
propres de la structure. La maison des jeunes et de la culture de Confluence cofinance également le projet en
mettant à disposition une salle (1 050 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 3 500 €, soit 77 % du
budget du projet.

III - CTI’e Ouest-Nord Val d’Yzeron

1° - Code ouest / Innovation et développement : 42 000 € 

L'association Innovation et développement propose de mettre en œuvre 2 formations autour du code de
la  route,  à  destination  des personnes  en  insertion  sociale  et  professionnelle  ayant  besoin  d’une pédagogie
adaptée mais qui n’ont pas accès aux auto-écoles sociales de la Métropole.

La  1ère formation, qui s’intitule  "évaluation de conduite + formation code",  dure 72 heures : 54 heures
sont destinées à des cours de code de la route et 18 heures permettent de se préparer à l’examen du code de la
route via le passage d’examens blancs. Cette formation sera accessible après que les personnes auront passé
une évaluation de conduite. 
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La  2ème formation, intitulée "remise à niveau par le code de la route", comprend  3 modules : lecture,
expression orale et expression, structuration spatiale et temporelle et compter et calculer. Elle permet de travailler
les savoirs de base à partir du code de la route.

L’objectif de ces 2 formations est de proposer une réponse face aux difficultés d’apprentissage du code
de la route par une pédagogie adaptée. En parallèle, les personnes travailleront plus largement les questions
d’autonomie et de mobilité avec, comme perspective, le passage du permis de conduire pour favoriser leur mise
à l’emploi. 

Le projet, d’un montant total de 60 000 €, valorise la prestation réalisée par l’équipe dispositif  mobilité
inclusive (10 000 €) ainsi que la mise à disposition de locaux  (8 000  €). Il est proposé de soutenir ce projet à
hauteur de 42 000 €, soit 70 % du budget du projet. 

2° - Circuit des métiers seniors / ALLIES : 5 465,70 €

L'ALLIES propose d’organiser 2 circuits métiers, un à Ouest-Nord et un à Val d’Yzeron, à destination des
personnes en recherche d’emploi de plus de  45 ans, éloignées de l’emploi et/ou en souhait de reconversion
professionnelle. 

Le circuit  métiers se compose de  3 étapes :  une journée  coaching durant  laquelle  les demandeurs
d’emploi se préparent à la rencontre avec les employeurs (apprendre à valoriser son image professionnelle et ses
softs skills, mettre en valeur son expérience professionnelle et extra professionnelle, apprendre à réaliser une
enquête métier), 2 jours de visite en entreprises et une demi-journée consacrée aux retours d’expériences.

Cette  action  mobilisera  28 demandeurs  d’emploi,  dont  une  dizaine  de  bénéficiaires  du  RSA, et
12 entreprises. 

L’objectif est que les personnes reprennent confiance en elles et aient l’envie de se former et/ou faire
acte de candidature pour les entreprises du territoire. 

Le projet est d’un montant total de 7 808,24 €. La Région Auvergne-Rhône-Alpes cofinance une partie
du projet (2 342,50 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 5 465,70 €, soit 70 % du budget du projet.

IV - CTI’e Plateau Nord 

1° - Crèche éphémère / Ville de Rillieux-la-Pape : 3 000 €

La  Ville de Rillieux-la-Pape  propose de mettre en place une crèche éphémère afin que les nouveaux
allocataires du RSA, qui n’ont pas de moyen de garde pour leur(s) enfant(s) âgés de  10 semaines à  5 ans
révolus, puissent assister à leur réunion d’information et d’orientation (RIO). Cette crèche éphémère accueillera 3
enfants en simultané durant 10 RIO, grâce à la présence de 2 professionnels de la petite enfance. 

L’objectif  premier est  de  faciliter  l’entrée  en  parcours  des  bénéficiaires  du  RSA.  En  parallèle,  les
professionnels sensibiliseront également tous les bénéficiaires du RSA à la question de la mise en place d’un
moyen de garde adapté pour favoriser l’avancée de leur parcours d’insertion.

Le projet, d’un montant total de 4 340 €, valorise la mise à disposition de personnel, de matériel et d’une
salle par la Ville de Rillieux-la-Pape (1 340 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 3 000 €, soit 69 %
du budget du projet. 

2° -  Stand-up vers l’emploi /  Fondation  les Amis du jeudi dimanche (AJD)  Maurice Gounon :
10 000 € 

La Fondation AJD Maurice Gounon propose de mettre en place une action culturelle à destination des
jeunes qu’elle accompagne dans le cadre de la prévention spécialisée. 12 jeunes pourront suivre 6 à 8 séances
de stand-up et assisteront également à 4 spectacles de stand-up à Lyon. Au terme des 3 mois de l’action, une
sortie culturelle sera organisée à Paris. En parallèle, la Fondation AJD Maurice Gounon accompagnera les jeunes
dans la définition de leur projet  professionnel,  notamment  via la découverte des métiers du spectacle et  de
l’évènementiel.

L’objectif de cette action est que les jeunes s’ouvrent à de nouveaux horizons culturels et professionnels,
en prenant connaissance des possibilités qu’offre le marché de l’emploi. En parallèle, le stand-up leur permettra
de développer leur aisance à l’oral et d’adapter leur posture. 

Le projet, d’un montant total de 14 250 €, valorise une part d’autofinancement (4 250 €). Il est proposé
de soutenir ce projet à hauteur de 10 000 €, soit 70 % du budget du projet.
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3° - La  plateforme  des  possibles  /  Association  des  centres  sociaux  et  culturels  de
Caluire-et-Cuire : 11 000 € 

L’Association des centres sociaux et culturels de Caluire-et-Cuire propose de créer un réseau solidaire
et intergénérationnel de découverte des métiers de l’animation. Il vise à mettre en lien des jeunes qui sont ou
souhaitent devenir animateur avec des professionnels, des bénévoles, des prestataires et des parents afin qu’ils
puissent  être  outillés  en  matière  de  compétences,  de  posture,  de  confiance  en  soi  et  de  comportement
professionnel. En parallèle, différents ateliers thématiques seront mis en place (expression en public, recherche
de stage, construire un réseau professionnel, etc.). Par cette action, le centre social de Caluire-et-Cuire vise
l’accompagnement de 15 à 20 jeunes dont, a minima, un ou 2 bénéficiaires du RSA ou du revenu de solidarité
jeunes. 

L’objectif est, non seulement, de faire découvrir les métiers de l’animation aux jeunes mais, également,
d’outiller les jeunes embauchés. 

Le projet, d’un montant total de 18 260 €, est cofinancé par la Commune de Caluire-et-Cuire (4 000 €) et
valorise une part d’auto-financement (3 260 €).  Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 11 000 €, soit
60 % du budget du projet.

4° - La tête et le cœur / Les Vitaminés de l’emploi : 10 220 € 

L'association Les  Vitaminés de l’emploi propose une action innovante conçue par des dirigeants pour
aider les candidats à mieux se préparer à l’emploi à travers un programme court et complet de 8 jours. En effet,
2 dirigeants d’entreprises seront nommés comme médiateurs emploi. Ils assisteront à tous les ateliers du groupe.
Leur mission sera d’accompagner le candidat le  jour  J sur  des entretiens avec les recruteurs afin de le guider,
l’aider, compléter ses interventions, réduire le stress.

Le projet est d’un montant total de 15 180 €. L'association Les Vitaminés de l’emploi finance une partie
du projet sur ses fonds propres (4 960 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 10 220 €, soit 67 % du
budget du projet.

V - CTI’e Val de Saône 

1° - Bus mobile pic up tour / IFRA : 21 840 € 

L’IFRA propose de mettre en place une solution itinérante d’accès à des services d’orientation-formation-
emploi. Un camion aménagé mobile permettra, non seulement, d’aller vers les publics vulnérables au travers de 2
permanences par mois mais, également, d’organiser des évènements emploi au plus près des bénéficiaires. En
parallèle, des outils numériques et/ou ludiques permettront d’informer et développer les compétences douces des
usagers. 

L’objectif est d’accompagner les publics dans la mise en place d’actions ou de projets favorisant leur
insertion  durable.  Il  s’agit, également, de  rapprocher  le  monde  de  l’entreprise,  les  partenaires  socio-
professionnels et publics présents sur la CTM Val de Saône. 

Le projet, d’un montant total de 31 200 €, est cofinancé par Pôle  emploi (9 360 €). Il est proposé de
soutenir ce projet à hauteur de 21 840 €, soit 70 % du budget du projet.

2° - Moov active /  Mission locale des  jeunes du Plateau  Nord Val de Saône :  9 000 € (projet
commun aux CTI’e Val de Saône et Plateau Nord)

La mission locale des jeunes du Plateau Nord Val de Saône propose de mettre en place des ateliers de
slam et de théâtre pour permettre aux jeunes de  16 à  25 ans, inscrits à la  mission locale, de travailler sur la
gestion du stress et des émotions, le manque de concentration et les difficultés liées à la prise de parole. 

L’objectif est de faciliter l’insertion sociale et professionnelle des jeunes en les préparant à une rencontre
positive avec une entreprise.

Cette action durera 10 mois, à raison de 2 sessions par mois. Elle vise l’accompagnement de 200 jeunes
au total. 

Le projet, d’un montant total de 14 000 €, est cofinancé par la mission locale (5 000 €). Il est proposé de
soutenir ce projet à hauteur de 9 000 €, soit 64,2 % du budget du projet.
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VI - CTI’e Porte des Alpes 

1° - Professionnalisation des publics dans le secteur de l’animation / Union française des centres
de vacances (UFCV) Auvergne-Rhône-Alpes : 24 000 € 

L’UFCV Auvergne-Rhône-Alpes  propose un parcours renforcé d’entrée dans le secteur de l’animation
qui repose sur la formation au brevet d'aptitudes aux fonctions d'animateur et sur l’acquisition des compétences
et des connaissances dans le champ de l’animation et de l’insertion socio-professionnelle.  Le parcours vise,
également, à renforcer le lien étroit avec les employeurs et les acteurs de l’emploi.

Le projet, d’un montant total de 35 500 €, est cofinancé par des fonds propres (5 500 €) et valorise des
contributions en nature des Communes de Bron et Saint-Priest (local, mobilisation de personnel, etc.) à hauteur
de 6 000 €. Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 24 000 €, soit 67,6 % du budget du projet.

2° - La tête et le cœur / Les Vitaminés de l’emploi : 10 220 €

Il  s’agit du même projet que celui présenté ci-dessus pour la CTM Plateau  Nord.  Le projet est d’un
montant total de 15 180 €. L'association Les  Vitaminés de l’emploi finance une partie du projet sur ses fonds
propres (4 960 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 10 220 €, soit 67 % du budget du projet.

VII - CTI’e Rhône Amont 

1° - Passeport emploi / ALLIES : 6 314 € 

L'ALLIES propose de mettre en place une action d’accompagnement renforcé des personnes de plus de
45 ans en recherche d’emploi. Pour cela, l’association développera 12 ateliers collectifs (exemples : être senior
sur le marché de l’emploi, mise en relation directe avec des entreprises, etc.). En parallèle, 3 heures d’entretiens
individuels garantiront un suivi personnalisé des bénéficiaires. 

L’objectif est que les personnes construisent un projet professionnel réaliste et réalisable, accèdent à
une qualification si nécessaire puis à l’emploi ou la création d’entreprise. 

Le projet, d’un montant total de 8 314 €, est cofinancé par la Ville de Meyzieu (2 000 €). Il est proposé de
soutenir ce projet à hauteur de 6 314 €, soit 70 % du budget du projet.

2°  -  Module  Alpha en amont  de  la  préparation opérationnelle  à l’emploi  individuelle  (POEI)  /
Ofélia : 18 729 € 

L'organisme de formation  Ofélia propose de mettre en place une action de préformation en français
langue étrangère, pour des personnes qui ont un niveau de langue post alpha et qui se destinent à intégrer une
POEI agent d'entretien, financée par Pôle emploi, après validation de leur projet via une  période de mise en
situation  en  milieu  de  travail.  Ce module  de  préparation  compte  2 phases,  l'une  de  pré-alphabétisation  de
12 heures sur une semaine, puis une phase d'alphabétisation de 78 heures sur 4 semaines, pour 12 personnes.
L'objectif est de permettre l'accès à la formation et à l'emploi dans les domaines de l'entretien et de l'hygiène à
des personnes ayant un niveau linguistique inférieur au niveau A1.

Le projet est d’un montant total de 62 529 €. Une partie du projet est financé dans le cadre d’une POEI
français langue étrangère métier à hauteur de 43 800 € par Pôle emploi. Il est proposé de soutenir ce projet à
hauteur de 18 729 €, soit 30 % du budget du projet, qui correspond aux phases préalables à l'entrée en POEI.

3° - Décines tour / Ville de Décines-Charpieu : 9 308 € 

La Ville de Décines-Charpieu propose de mettre en place une visite en bus de la  zone industrielle de
Décines-Charpieu. Cette visite permettra de mettre directement en relation les entreprises et les demandeurs
d’emploi. En effet, au fur et à mesure du circuit en bus, différents arrêts seront effectués et un membre d’une
entreprise montera dans le bus pour échanger avec les demandeurs d’emploi et les informer sur les opportunités
d’emploi. Les demandeurs d’emploi pourront directement transmettre leur curriculum vitae. 

8 tours sont prévus par an, avec la participation de 18 entreprises. 

Grâce à cette action, les demandeurs d’emploi découvriront les entreprises du territoire et les métiers,
tandis que les entreprises décinoises se verront apporter une solution à leurs problématiques de recrutement. 

Un autre parcours sera également proposé afin de faire découvrir le pôle de loisirs OL Vallée.

Le projet, d’un montant total de 13 298 €, est cofinancé par la Ville de Décines-Charpieu (3 989 €). Il est
proposé de soutenir ce projet à hauteur de 9 308 €, soit 70 % du budget du projet.
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VIII - Villeurbanne 

1° - Projet (RE)naissance / Association de gestion du centre social Buers / Union féminine civique
et sociale familles rurales formation insertion / weavers : 20 000 € 

Les  3 associations proposent  d’organiser  une crèche éphémère pour que des parents d’enfants  de
moins  de  3 ans  n'ayant pas  de  solution  de  mode  de  garde,  puissent  participer  à  une  action  d’insertion
professionnelle. Cette action aura lieu dans des locaux agréé par la  protection maternelle et infantile  et dans
lesquels des professionnels de la petite enfance s’occuperont des enfants, pendant que leurs parents travailleront
à leur projet d’insertion professionnelle.

Les objectifs sont de faciliter la séparation parent/enfant, de trouver un mode de garde pérenne, que les
personnes puissent s’investir dans une démarche de recherche d’emploi et de permettre au public de mieux se
connaître pour développer leur capacité à agir. L’action se déroulera pendant 3 mois, à raison de 2 heures par
semaine et en alternant des temps collectifs et individuels. Elle vise l’accompagnement de  12 personnes, dont
80 % de bénéficiaires du RSA. 

Le projet, d’un montant total de 31 000 €, est cofinancé par la Ville de Villeurbanne (6 000 €) et valorise
aussi  des  contributions  en  nature  des  3 porteurs  de  projets  (local,  temps  de  préparation,  etc.)  à  hauteur
de 5 000 €. Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 20 000 €, soit 65 % du budget du projet.

2° - TedX de l’insertion / Ville de Villeurbanne : 14 000 €

La  Ville de Villeurbanne propose d’organiser un évènement  pour  permettre à des recruteurs et  des
candidats de se raconter et se rencontrer différemment. Cette action vise à mettre en relation  30 demandeurs
d’emploi aux profils divers,  dont  15 bénéficiaires du RSA, et  10 recruteurs villeurbannais de différents secteurs
lors d’un job dating inversé. Afin de préparer au mieux les personnes au job dating, des ateliers seront également
organisés en amont. En parallèle, 2 mini-conférences de parcours d’insertion inspirants auront lieu. 

L’objectif  est  d’expérimenter  de nouvelles méthodes de recrutement  pour, d’une part,  permettre  aux
personnes  en  parcours  d’insertion  de  valoriser  leur  parcours  et  leurs  envies,  tout  en  se  créant  un  réseau
professionnel  et, d’autre  part, accompagner  les  entreprises  qui  souhaitent  faire  évoluer  leurs  pratiques  de
recrutement. Casser les représentations de part et d’autre permettra de renouer une relation de confiance entre
demandeurs d’emploi et recruteurs.

Le projet, d’un montant total de 20 500 €, est cofinancé par la Ville de Villeurbanne (5 300 €) ainsi que
par  l'association  Sport  dans  la  ville  (1 200 €).  Il est proposé de soutenir  ce  projet  à  hauteur  de  14 000 €,
soit 68,3 % du budget du projet.

IX - CTI’e Lônes et Coteaux du Rhône 

1° - Rendre  attractifs les  métiers  de  l’industrie  /  Groupement  d'employeurs  en  industrie
agroalimentaire (GEIQ) Agrologis : 2 800 € 

Le GEIQ Agrologis  propose de faire connaître les métiers de l’industrie agroalimentaire qui manquent
d’attractivité et pour lesquels il y a de nombreuses opportunités d’emplois. 

Pour cela, Agrologis s’associe à Ferguss académie pour mettre à disposition un container pédagogique
doté  d’une  ligne  de  production  industrielle  pour  simuler  une  situation  professionnelle  lors  d’un  atelier.  Ils
présenteront  également  les métiers  complémentaires  en session  collective  et  pourront  recevoir  en  entretien
individuel  les  participants  intéressés.  Cette action  s’adresse  à  50 personnes,  parmi  lesquelles  50 % seront
bénéficiaires du RSA.

Le projet, d’un montant total de 4  000 €, est cofinancé par les  Villes d’Oullins,  de  Pierre-Bénite et  de
Saint-Genis-Laval (1 200 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 2 800 €, soit 70 % du budget du
projet.

2° - Clown slam théâtre / Graine de SOL : 5 315 € 

La coopération d'activités Graine de SOL propose d’organiser une action culturelle mêlant le slam et le
clown intitulée "Tu penses que t’as rien à dire ? Tu parles ! Clown, slam, théâtre". Cette action est animée par
2 artistes,  Lucie Salvi  et Madeleine Adoumbou, sous forme de  3 ateliers par mois,  en octobre, novembre et
décembre 2023. 

L’objectif est que 15 à 20 personnes en situation de précarité et éloignées de l’emploi puissent explorer
la confiance en soi, travailler l’improvisation, la posture ainsi que l’expression écrite et orale pour appréhender
sereinement la suite de leur parcours professionnel. 
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Le projet, d’un montant total de 7 415 €, valorise la mise à disposition de salles par les Communes de
Saint-Genis-Laval et d'Oullins (2 100 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 5 315 €, soit 71 % du
budget du projet. 

3° - Le stand-up / Graine de SOL : 4 916,82 €

Graine  de  SOL propose  d’organiser  une  action  culturelle  autour  de  la  pratique  du  stand-up.  Les
bénéficiaires de l’action seront amenés, tour à tour, à être public et humoriste. Ils devront, en effet, élaborer une
création  artistique  à  partir  de  leur  quotidien  ou  d’un  vécu  difficile.  6 ateliers seront  organisés,  animés  par
2 artistes, Reese Chniber et Joan Der Fluides. Chaque atelier sera ouvert à  15 nouvelles personnes. Au total,
90 personnes bénéficieront donc de cette action. 

L’objectif est que les personnes renforcent leurs compétences comportementales (association d’idées,
créativité et goût de l’expérimentation, faculté de raisonnement et de changement de perspective, observation et
analyse, accepter la critique, savoir se vendre, être flexible). En parallèle, ils amélioreront également l’estime de
soi grâce au renforcement positif et à la validation par le rire. Enfin, cet atelier leur permettra d’intégrer des vécus
potentiellement  difficiles  à travers  l’écriture  de  soi, l’autodérision  et  les  échos  produits  par  le  partage
d’expériences similaires ou identifiables.

Le projet, d’un montant total de 7 024,12 €, valorise la mise à disposition des salles, de matériel de
bureau et de boissons/collations par les Communes de Saint-Genis-Laval et d'Oullins (2 107,30 €). Il est proposé
de soutenir ce projet à hauteur de 4 916,82 €, soit 70 % du budget du projet. 

X - CTI’e Portes du Sud

1° - Et si c’était possible ? / Elantiel : 6 900 € 

L'organisme de formation Elantiel propose de mettre en place une action à destination des publics en
insertion  et  des  entreprises  afin  de  modifier  leurs  croyances  professionnelles  limitantes,  en  s’appuyant  sur
l'approche  interactionnelle  et  stratégique,  dite  systémique.  Pour  cela,  l’association  proposera des  ateliers
collectifs, qui seront complétés par des entretiens individuels afin de poser un regard nouveau sur la situation des
personnes  (leurs  ressources,  leurs  compétences,  leurs  moyens  d’action).  L’objectif  est  de  permettre  à  20
personnes d’élargir leurs champs des possibles. Une douzaine d’entreprises seront également mobilisées pour
déconstruire leurs a priori sur les personnes en insertion. 

Le projet, d’un montant total de 13 800 €, est cofinancé par la Ville de Vénissieux et l’Agence nationale
de la cohésion des territoires (6 900 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 6 900 €, soit 50 % du
budget du projet.

2° - Analyse de la pratique inter-structures / ALLIES : 3 712 € 

L'ALLIES propose  d’organiser  des  séances  d’analyse  de  la  pratique  inter-structures  à  l’échelle  de
la CTM Portes du Sud. Ces séances auront lieu tous les mois et regrouperont  8 à 10 professionnels pour une
durée de 2 heures. 

L’objectif  est  que  les  professionnels  puissent  mettre  des  mots  sur  les  difficultés  qu’ils  rencontrent,
partager leurs expériences et explorer des pistes pratiques pour optimiser l’accompagnement.

Le projet est d’un montant total de 5 303 €. Les structures, dont les salariés participeront à l’action,
financeront une partie du projet (1 591 €). Il est proposé de soutenir ce projet à hauteur de 3 712 €, soit 70 % du
budget du projet.

Il  est  donc  proposé  au  Conseil d’attribuer  des  subventions  de  fonctionnement  d’un  montant  total
de 288 740,52 € pour la mise en œuvre de ces différents projets, selon le détail figurant en annexe ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ;

DELIBERE

1° - Approuve, pour la mise en œuvre des actions territoriales des CTI’e :

a) - l’attribution,  pour  l’année  2023,  de  subventions  de  fonctionnement  d’un  montant  total  de
288 740,52 € au profit des différents porteurs de projet, selon le détail ci-annexé. 
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b) - les conventions à signer entre la Métropole et chaque porteur de projets définissant, notamment, les
modalités d’utilisation de ces subventions.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit  288 740,52  €, sera imputée sur les crédits inscrits et à
inscrire au budget principal - exercices 2023 et 2024 - chapitre 017 - opération n° 0P36O5849.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 26 septembre 2023 Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20230925-311470-DE-1-1
Date de télétransmission : 26 septembre 2023
Date de réception préfecture : 26 septembre 2023
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